


CONVENTION  DE PARTENARIAT 
RELATIVE A LA PASSATION
DU MARCHE PUBLIC CONJOINT : « … » 




Entre d’une part : 

La Ville d’ANDENNE, ici représentée par son Collège Communal pour et au nom duquel signent la présente convention, Messieurs Claude EERDEKENS et Ronald GOSSIAUX, en leur qualité respective de Bourgmestre et de Directeur Général, 


D’autre part : 

La Régie Sportive Communale Andennaise, ici représentée par son Bureau exécutif pour et au nom duquel signent la présente convention, Messieurs Vincent SAMPAOLI et Xavier EERDEKENS, en leur qualité respective de Président et de Secrétaire,


Le Centre Public d’Action Sociale d’Andenne, ici représentée par son Conseil de l’Action Sociale pour et au nom duquel signent la présente convention, Madame Sandrine CRUSPIN et Monsieur Jérôme BASTIN, en leur qualité respective de Présidente et de Directeur général,


Il est convenu ce qui suit :


Article 1er :

Les signataires s’associent, à titre de pouvoirs adjudicateurs, en vue de passer un marché public portant sur …

La Ville d’Andenne est le pouvoir adjudicateur pilote.

… et … sont les pouvoirs adjudicateurs associés.

Article 2 :

En exécution de l’article 48 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, les parties désignent la Ville d’Andenne pour intervenir, en leur nom collectif, à la passation et l’attribution du marché. 

La Ville d’Andenne, à titre de pouvoir adjudicateur pilote, est seule responsable:

· d’établir le cahier spécial des charges régissant le marché ; 

· de procéder à la passation du marché et d’assurer le bon déroulement de la procédure ; 

· d’attribuer le marché ou d’y renoncer.

La Ville d’Andenne assurera la coordination des opérations, en étroite concertation avec les autres pouvoirs adjudicateurs. Chaque pouvoir adjudicateur est responsable des données communiquées aux fins d’établir les documents du marché.

Article 3 : 

Chaque pouvoir adjudicateur associé approuvera le cahier spécial des charges et ses annexes préalablement à la décision de passation du marché public par le pouvoir adjudicateur pilote. 

Article 4 :

Chaque pouvoir adjudicateur associé approuvera le rapport d’attribution préalablement à la décision d’attribution par le pouvoir adjudicateur pilote. 

Article 5 :

Chaque pouvoir adjudicateur est responsable de l’exécution du marché pour ce qui le concerne.

En vue du contrôle de l’exécution du marché, chaque pouvoir adjudicateur désignera le fonctionnaire dirigeant. 

Article 6 :

Chaque pouvoir adjudicateur supportera les coûts supplémentaires résultant de ses décisions ou de son fait (modifications, avenants, augmentation de QP, indemnités,...).

Article 7 :

Chaque pouvoir adjudicateur sera responsable de la réception du marché et des paiements le concernant. Chaque pouvoir adjudicateur prendra à sa charge les intérêts de retard et autres indemnités éventuelles dues à l’adjudicataire en raison de ses retards ou défauts de paiements. 

Pour la Ville

         Le Bourgmestre,					     Le Directeur Général,
       Claude EERDEKENS				                Ronald GOSSIAUX

Pour la Ville

         Le Bourgmestre,					     Le Directeur Général,
								        Par délégation


       Claude EERDEKENS				                 Vincent BOURET
								        Juriste - DJTMP

Pour la RSCA

Le Président, 							Le Secrétaire,
[bookmark: _GoBack]Vincent SAMPAOLI					       Xavier EERDEKENS


Pour le CPAS

La Présidente,						Le Directeur général,
Sandrine CRUSPIN						   Jérôme BASTIN
